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caisses locales de péréquation les exportations de pro
duits rachetés, de café appartenant aux campagnes 
1944-45 et antérieures, de produits expottés à destina
tion de la Métropole dans le cadre des conventions 
1944-45. Les exportations de ces produits continueront 
à s'effectuer sur la base du prix FOB de la campagne 
considérée. 

ART. 2. - Les gouverneurs des colonies du groupe 
et l'administrateur de la circonscription de Dakar et 
Dépendances, sont chargés chacun en ce qui le con
cerne de l'exécution du présent arrêté qui sera enre
gistré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 8 avril 1946. 
. p/iur le Qouverneur Général et p. d., 

Le Goul'erneu/', Secrétaire Général, 
Y. DIGO. 

ARRETE No 1720 SE. du·30 avril 1946. 

LE . GOUVERNEUR GËNËRAL DE L'A. O. F., 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR., 

COMPAGNON DE LA LIBËRATlON, CROIX DE GUERRE, 
VU le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation 

du Gouvernement général de l'A.O.f. modifié par les dé~ 
crets des 6 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu l'arrêté n':l 523 SE. du 9 février 1946 relatif aux modali
tés d'application de l'arrêté nO 4009 SE. du 29 décembre. 1945 
portant création en A.O.f. d'une caisse de péréquation et de 
compensation j 

Vu le décret du 2 janvier 1920 et l'arrêté du 3 mars 1920 
fixant le mode de promulgation et de publication des textes 
réglementaires en A.O.F.; 

Vu le T. O. ministériel n"a 999 AEjl en date du 26 mars j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.. - L'article 3 de l'arrêté no 523 

SE. du .9 février est ainsi modifié: 

Art. 3. - Pwduits dont la valeur FOB n'aura pas 
-été fixée pour la campagne 1945-46. 

Les exportations de ces prodnits, à quelque campa
gne de commercialisation qu'ils appartiennent, sont 
exemptées de rout versement aux caisses locales de 
péréquation.. 

Par exception, les stocks de gomme arabiqne des 
campagnes 1944-45 et antérieures sont sonmis, à l'ex
portation, an versement des sommes ci-dessous déter
minées: 

Variété Ferlo 1.500 frs. la tonne 
Variété Kaedi 1.300 frs. la tonne 
Variété .Sénégal 1.300 frs. la tonne 
Variété Galam 1.300 frs. la tonne 
Variété Tomboncton 1.300 frs. la tonne 
Variété Salabreida 600 trs. la tonne 

ART. 2. - Les gouverneurs des oolonies du groupe, 
et l'administratenr de la circonscription de Dakar et 
Dépendances, sont chargés chacnn en ce qni le con
cerne de l'exécution dn présent arrêté qui sera enregis
tré, pnblié et commnniqué partont où besoin sera. 

Dakar, le 30 avril 1946. 
Pour le Gouverneur Général absent, 


Le Gouverneur Seérétaire général 

Ch{1J'gé de l'expédition.; des affaires courantes 


Y. DlGO. 

Boissons alc<loliqûrs 

•ARRETE No 2360 SE. d>u 5 ;uin 1946. 

'LE HAUT COMMISSAIRE DE LA RËPUBLIQUE, 
GOUVERNEUR GËNËRAL DE L'A.O.F., 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 190-l portant réorganisation 
du Gouvernement général de l'Afriquè Occideniale Française 
et les textes modificatifs subséquents; 

Vu la convention SUr le régime des spiritueux en Afrique 
signée à Saint~Dermain·en-Laye le 10 septembre 1919; 

Vu la loi du 17 juillet 1922, interdisant la fabrication, la 
vente et la cireulation de l'absinthe et des liqueurs simj1aires, 
ensemble le déeret du 24 octobre 1922 et les textes modifi
catifs subséquents fixant les caractéristiques des tiqueurs 
similaires d'abSinthe; 

Vu le déeret du 10 juin 1922, réglementant la fabrication, 
l'importation, la vente et la consommation des boissons alcoo~ 
liques en Afrique française; 

Vu l'arrêté 2931 SE. du 22 août 1942 réglementant Pimporta~ 
tion, la détention, la eirculation en vue de la vente des bois~ 
sons alcooliques ,en A.O.f. et au Togo; 

Vu le décret réglementant le fonctionnement des services 
des Douanes en Afrique Occidentale française et au Togo; 

Vu l'urgence; 

La CŒumission Permanente du Conseil de Gouvernement 
entendue; 

ARRETE: • 

ARTICLE PREMIER. - L'article 1cr de l'arrêté ND 2931 
SE. du 22 août 1942, réglementant l'importation, la 
détention, la circulation en vue de la vente, la mise en 
vente, la vente et l'offre à titre gratuit ainsi que la 
oonsommation des boissons alcooliques en. Afrique 
Occidentale Française est modifié comme suit: 

4ID - alcool de menthe titrant moins de 8Oo ou ceux 
titrant 80' ou pluS oomportant addition de produits 
synthétiques. 

ART. 2. - Les Gouverneurs des Oolonies du Grou
pe et le Gouverneur Administrateur de la Circonscrip
tion de Dakar et Dépendances et le Commissaire de la 
République au Togo sont chargés, chacun en ce qni 
le concerne, de l'exéoution du présent arrêté qui sera 
publié, enregistré et ooinmuni9ué partout où besoin 
sera. 

Dakar, le 5 juin 1946. 
R. BARTHES. 

.f 
ACTES DU POUVOIr{ LOCAL 

Per.onnel 

Cadre local sup~rleur de renseignement 

ARRETE No 267/P. du 28 fIUIi 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CROIX DE GUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvDirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; 
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Vu le, décret du 3 juillet 1897 portant règlement SUr les 
indemnités de déplacement et les passages des officiers. 
fonctionnaires, employés et agents civils et milîtaÎles des 
selTÎCes coloniaux ou lo·caux et les actes modifj~tifs; 

Vn le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les accessoires de solde du pert'1onneI colonial et 
les actes modîfica ifs; 

Vu les décrets des 16 juin 1899, 30 octobre 1992 et 4 fé
vrier 1906) concernant le personnel dépendant du Ministère 
de 1'1nstruction Publiquè mis en service détaché aux colo~ 
nies; 

Vu les lois des 30 décembre 1913 et 14 avril 1924 sur 
les pn:;sions et les a~les modificatifs; 

Vu le décret du 2 septembre 1924 porlant règlement d'ad
mÎnistrafîon publique en vue de l'exécution de la loi du 14 
avril 1924 sur les pensions; 

Vu le décret du 1er novembre lQ28 portant organisation 
de la Caisse Intercoloniale des Retraites et les actes mo
dificatifs; 

Vu l'arrêté nO 544 du 2 octobre 1933 fixant les conditions 
générales de recrutement, stage, avancement, discipline du 
personnel des cadres locaux européens du territoire du Togoj 

Vu l'arrêté n1 543 du 1er odobr,e 1933 sur le supplément 
local et les actes modificatifs; 

Vu l'arrêté nO 609 du 12 odobre 1933 fixant la hiérarchie, 
la solde} le classement et les conditions spéciales de recrute
ment du personnel du cadre local européen de l'Enseignement 
du Territoire du Togo et les actes modificatifs; 

Sou~ réserve d'approbation nlinistérielJe; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 

ARTICLE PREMIER. -::- Le cadre local supeneur de 
l'Enseignement du Togo est constitué par un person
nel à la disposiHbri du Commissaice de la République 
qui nomme à' tOl1S les emplois. 

ART. 2. - La hiérarthie, la solde et le classement 
du pe's,rinel de l'Enseignement oont fixés comme suit: 

CATÉGORIE DYEMPU)I CLASSEMENT 
SOLDE 

ET CLASSE (DÉCRET 1897) 

Instituteur. 

(deg;é, complémentaire) 


Hors classe 44.000 141.000 

2c classe . 

1" dasse . 

38.500 " .2e catégorie
3e classe -. . 36.000 

4' classe . 
 33.500 

Instituteur 

(degré ordinaire) 


41,000 

1re classe 

H.ors classe 

38.000 ~ 2c catégorie· 
2' classe . 35.500 

1
, ·33.000 


4c classe 

,3c classe 

30.500 

5c classe, 
 28.000 ( 3' catég,orle 
6' classe 25:500 

Stagiaire 
 23.000 

ART. 3. Les agents dn cadre local de l'Enseig'nc
ment servant hnfs de leurs pays d'origine perç:>ivent en, 
outre un supplément Gokmial dont la qllotité et les 
conditions d'attribution sont fixées par le règlement 
général sur la solde, et les accessoires de solde du per
sonnel colonial. Toulefois, les agents .originaires de 
l'Afrique o~cideniale f;an,aise (sauf le Dalwmey) de 
l'Afrique équatoriale française et dn territoire du Ca
meroun placé sous mandat français perçoivent, àu lieu 
du supplément colnnial, nne indemni1é spé~iale appe
lée indemnifé de dépaysement dans les conditions fi
xées par la réglemen'ation en vigueur_ 

L€s fonctionnai. es d'origine afri~aine, originaires dn 
Dahomey, en service au Togo sont considérés comme 
servarit dans lenr colonie d'origine. 

TITRE Il 
R.,-c·u 'ement 

10 Conditions générales 

'ART. 4, - Les conditions générales de recrutement 
sont celles qui sont fixées pnur l'admission dans les 
cadres Locaux européens du Togo pal' les textes Cl! 

viguffilr. 
20 Conditions particulières 

ART. 5. - Tout candidat doit, en outre, satisfaire. 
aux condi:ioLs partioolières énumé:'ées ci-après suivant 
qu'il est recruté directement ou détaché d'nn cadre. 

A. - Pms"'llIel recru é directement 
, ART. 6. - L(S institu: eurs du degré complémentaire 

sont choisis parmi 12s instituteurs, à partir de la 4" d., 
poufV'ljS du certificat d'aptilude à l'emploi d'institu
teur du deglé oomplémentaire. Leur nomination est 
prononcée à é'lu:va:ence de classe. 

Un quart aU moins de l'effectif théorique est réservé 
auX candida s titulaires d'un ce, tifbit de licence de let. 
tres on sciences, soit aux candidats ayant effectné une 
4" anné" d'bole normale, soit aux candidats chargés 
antérieurement de oours oomplémentaire dans la mé
tropole OU dé,la és admissibles au conoours d'aptitude 
aux fonctions d'inspecteur pdmaire mé:ropolitain OIl 

d'inspecteur de l'Enseignement primaire en Afrique 
ocdden ale f:'ançaise. . 

Au cas où toClS I;,s postes tenus par des instituteurs 
du deglé oomplémentaire ne pourraient être pourvus 
de titulaire, des délégations dans les fonctionS corres
pondantes pourra:ent être consenties à titre provisoire 
à des insHuie'Jrs du degré .ordinaire, titulaires on nO!1 
du certificat d'aptitude susvisé. 

ART. 7. - Les instituteurs sont recrutés parmi les 
candida's pourvus du brevet supérieur métropolitain 
ou exceptionnellement du baccalauréat de l'enseigne.
ment seèllndaire. Ces candidats débutent comme Înstitu
·teul s siagiai. es. 

Aucun bs itutwr stagiaire Ile peut être titularisé 
s'il n'est pourvu du ce,·tificat d'aptitude pédagogique 
,ou. d)J certificat d'aptitude~à l'Enseignement. 

Les ,il1tér.essés peuvent ,se ,p,ésenter trois fois aux 
examens conférant ces titres. Tout stagiaire qui subit 
trois échecs à ceS examens, ou qui néglige pendant 
trois sessions consécutives !l'en affronter I~s épreuves, 
est licencié: .... ,. 
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B. Perso/MeE en service dé'llclté 

ART. 8. - Les inslitu:eurs métroplitains sont inoor

porés dans le cadre desinstitnteurs du degré ordinaire 

à équivalence de classe. 


TITRE III 

Slag.~ ~ Augmentation de solde - Avallcemetzi 
a) Stage et titula. isatbn . 

ART. 9. - Les règles relatives au stage que doit 
·obliga!cirement accomplir tout candidat recruté direc
tement daus le cadre local ewopécn de l'Enseignement 
SOllt celles qui sont fixées pour l'ensemble dll person. 
nel des cadres locaux eur'opéens par l'arrêté nO 544 
du 2 oc!cbre 1933. 

b) Avancement 

ART. 10. - Les avancements par voie de change. 
ment de catégorie d'emploi, ou de passage· dans Uu 
cadre de degré plats élevé, du personnel réunissant les 
titres requis, sont prononcés par arrêté du Commis
saire de la République après avis de la commission 
de classement prévue à l'arrété du 2 octobre 1933. 

Ces changements d'emploi se font à l'équivalence

de classe. . 


ART. 11. Nonobstant les dispositions de l'arrêté 
nO 139 du 9 mars 1931)·, les avancements en classe con· 
féréS pôr arrêté du Commissaire de la République 
oht lieu au premier janvier de chaque année: 

10 - exclusivement au choix pOUl' le passage de 
la preinière classe à la hors classe; 

20 - partie. au choix, partie à l'ancienneté pour' 
les àvancements jusqu'à la première classe. 

ART. 12. - Nonobs'ant les dispositions de l'arrêté 
nl> 139 du 9 mars 1938, les conditions d'ancienneté et 
de séjour poUl' l'avancement sont les suivantes: 

10 - ponr le passage de la 6" à la 5e classe et .le 
passage de la ;;e à la 4< classe : 

a) au choix après deux année~ d'ancienneté au moins 
comprenant deux années scolaires passéeS à la oolonle. 
Toutefois, cette dernière condition n'est pas exigée des 
fonctionnaires métr.opolitains nouvellement détachés 
.qlli,à la. date de leur incorporation, étaien! promou
vables dans leur cadre d'origine; 

b) à l'ancienneté, sallf mesure disciplinaire, après 
quatre années d'ancienneté comprenant trois années 
soolaires passées à la aolûnie. 

20 '- Pour les avancements en classe de la 4;e à la 
1re classe: 

a) au choix après trois années d'ancienneté au moins, 
compren.ant deux années soolaires passéeS à la colonie. 
Toutefois, cette dernière cond:tlon n'est pas exigée 
des functionnaires métropolitains, nouvellement déta
chés qui, à la date de leur incorporation, étaient pro· 
mouvàblfs dans leur cadre d'origine; 

b)à . l'ancienneté, s:luf mesure disciplinaire, après 
quatre années d'ancienneté ·comprenant trois années 
scolaires passées à la colonie; 

30 - pour les avancements au choix de la 1re classe 
à la hors classe, après quatre années d'ancienneté, oom
prenant trois années scolaires passées à la colonie. 

Pour l'application des disposHions qui précèdent, il 
faut entendre par année soolaire: 8 mois de classe. 

Le nombre dés promotions au choix au minimum d'an
cienneté est égal à 30 0/0 du nombre des promouvables 
de la classe, sauf les exceptions prévues ci-après: 

Il) Dans le cas où un seul fonctionnaire remplit les 
conditions d'ancienneté pour être promu au choix, les 
promotions à ce titre peuvent être accordées SanS 
limitation de pourcentage; 

b) Le nombre total des promotions à la hors classe 
ne peut dépasser 50 0/0 des promouvables. 

Par p"omouvabks, il faut entendre les fonction
naires réunissant l'andenneté et le séj911r requis pour 
uq avancement au choix. 

ART. 13. - Aucun fonctionnaire ne peut obtenir 
un avancement au choix s'il ne figure sur un tableau 
dressé à la fin du deuxième semestre de chaque année 
par la oommission prévue à l'article 8de l'arrêté du 
2 octobre 1933 et arrêté par Îe Commissaire de la 
République. 

Seuls peuvent y être inscrits les fonctionnaires qui 
rempliront au 1<r janvier de l'année pour laqnelle 
le tableau est établi, les conditions requises. . 

TITRE IV 
Disciplitte et IwltOrartat-

A~T. 14. - Les fonctionnaires du cadre local euro
péen de l'Enseignement sont soumis en ce qui concerne 
la discipline et l'accession à 0 l'honorariat aux règles 
générales applicablès aux. fonctionnaires des cadres 
locaux européens du Togo. 

TITRE V 
Suppression d'emploi 

ART. 15. Les emplois d'inspecteur et d'inspecteur 
prinCipal des éooles prévus par l'arrêté no 609 du 12 
;octobre 1933 sont supprimés par voie d'extinction. 
Toutefois, les fonctionnaires occupant ces emplois à 
la date de la parution du présent arrêté seront main· 
tenus. en functions et continueront à être régis, en ce 
qui ooncerne les règles de discij:tllne et d'avancement, 
par les dispositions de l'anêté du 2 octobre 1933. 

ART. 16. - Les institnteurs du degré complémentaire 
et exceptiûnnellement les instituteurs du degré .onli
naire pourront être désignés par le Comm:ssaire de la 
République peur exercer tempo~airemcnt les 18nctions 
d'inspecteur de l'enseignement primaire au Togo en 
l'absence d'inspecteur titulaire. 

TITRE VI 
Dispos/'Ions transitoires 

ART. 17. - Les institu~eurs du cadre local européen 
de l'Enseignement, actuellement en service, seront re· 
classés pour compter du l<r mai 1943 conformément 
au tableau de concordance ci-dessous: 
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GRADE ET CLASsE DANS L'ANCIEN CADRE LOCAL 

1 1'" classe 
Inspecteur principal des éooles . . . . . )/ 2e classe 

3e classe 
\ 1re classe

Inspecteur des éCQles . ,1 2< classe 

GRA DE BT CLASSE 

DANS LE NOUVEA U CADRE LOCAL 

Instituteur 
(degré comp,émentaire) 

Hors classe 
1re classe 
2- classe 
3< classe 
4< classe 

Instituteur 
(~egré ordinaire) 

Hms classe .1 HDrs classe 
1 1re classe ./Instituteur ou institutrice ppal. ./ 2< classe 

:te Classe :\ 
1 

1 

l 
1"" classe 
2e classe 
Je classeInstituteur -ou institutrice. . 4e classé 
5< classe 
!)e classe 

Stagiaire.. 

2e dasse 

3' dasse 
4e dasse 
5' classe 
(je classe 

, Stagiaire. 

Les instituteurs, tels qu'ils auront été reclassés dans 
la hiérarchie fixée par le présent arrêté, conserveront 
dans leurs nouveau1' grades et classes, l'ancienneté 
qu'ils ·ont acquise aux mêmes grades et classes dans 
l'ancien cadre, excepli-on faite pour les instituteurs 
principaux, de 2' et 3e classes et les instituteurs ordi
naires de 2e classe. 

La sii'llati<ln des f-onctlonnaires qui auraient bénéficié 
d'avancement postérieurement à la date de mise en 
applicatron' du présent arnêté, 'sera revisée .par la 
oommission de classement prévue à l'arpêté du 2 {lct-o. 
bre'1933. ' 

ART. 18. - Le présent arrêté qui abroge t-outes dis
positions organiques antérieures ronlraires concernant 
le personnel européen de l'Enseignement du T-ogo et 
notamment 1'arr·êté t)O 609 du 12 Qctobr,e 1933, entrera 
en vigueur pour compter' du 10er mai 194'3 et sera enre

,gistré, publié et communiqué patt'Out {lÙ besoin sera. 

L'Orné, Je 28 mai 1945., 
J. NOUTAllY. 

Appr()uvé par radiofélégramlllB lt9 108 du, 15 mai 
1946 da Ministre de la l'rruu:e d'ouire-mer: 

,4R,RETE No 396 P. œu 21 mai 1946. 

L'ADMINISTRATEU~ El' CHEF DES CoLONIES, 
CHEVALIER. DE LA" tt010N D'HON~EUR, 

CROIX DE GUE:!~~E, 

CoMMISSAI~E DELA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attl1bution~ 
et les pouvoirs du Commissaire de la Ré.publique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganÎsaliol 
administrative du territoire du Togo et cr~atioJ1 d1assem 
blées représentatives; 

Vu l'arrêté nO 267/P. du 28 mai 1945 réorganisant le cadr4 
local supérieur de l'Enseignement du Togo; 

Vu le radiotélégramme ,nO 'lOB du 15 mai 1946 ciu, Ministn 
de la Francê d'Outre~~erj 

ARRETE: 

AjU'ICLE PREMiER. - L'article 18 de.1'arl'êté n0 267., 
P. du 28 mai 1945 réorganisant le cadre local supérieUl 
de l'Enseignement du T-og-o 'est abrogé et remplact 
par le suivant: ' 

, (Art. 18 Itouvca:t) - " Le présent arnêté qui abl'Qg~ 
«toutes dispositions organiques 311léLures Gontraires 
'« concernant le personnel du caare local .eul'op.écn dt 
« l'Enseignement du Togo et notamment l'arr·ôté no 6()Ç 
«du 12 octobre .1933, entteta en vigu!!ur.,.MI. point d€ 
«vue exdusif de 1'J1ncienneté p()~ t!Ompter: du 1" 

http:vigu!!ur.,.MI
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"mai 1943 et au point de vue de la oolde pour camp
"ter du 15, avril 1945 et sera enregistré, publié et 
«communiqué partout où besoin seca», 

Lomé, le 21 mai 1946. 
H. GAUDILLOT. 

ARRÊTE No 268/P. du 28 mai 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX' DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo i 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937: 

Vu l'arrêté no 32 du 18 janvier 1935 fixant l'organisation 
général de l'enseignement, officiel- au Togo et les actes mt> 
aificatifs; . 

-Vu l'arrêté nO 267fP. du 28 mai 1945 réorganisant le ca':' 
dte supérieur de l'Enseignement au Togo; 

Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le certificat d'aptitude aux 
fonctions d'instiéuteur du degré complémentaire est 
attribué par arrê,é du Oommissaire de la République 
aux ins ,ituteu,s du cadre l-ocal supérieur qui ont mon
tré des aptitudes spéciales à la direction des secteurs 
scolaires, OU de,s écoles p, imaires supélÎcures, et rem
plissant les conditions suivantes: 

Etre au mDins de 4. classe; 
AVDir accompli au moins 4 ans de services effectifs, 

en Afrique -occidentale frança:se ou au Togo: 
Etre l'objet d'une p.oposition de la part d'une com

mission d'examen cons ,Huée à cet effet. 
Le nombre maximum des certificats d'aptitnde à 

délivrer est fixé en principe chaque année par arrêté 
du c"inm;ssaire de la République. Un quart au moins 
du nombre fixé est réservé soit aux candidats titulai
res d'un certificat de licence, lettres ou sciences, soit 
aux candidats ayant effectué une quatrième année d'é
",le normale, soit aux candidats chargés antérieure

'ment de COulS compiémentaires dans la métropole ou 
décIarés adm;ssibles au concours d'aptitude aux fonc
tions d'inspecteur primaire métropolitain ou inspec
teur primaire en A.Q.f. 

ART. 2. - La oommission d'examen chargée d'éta

blir ks propositions e1) we de l'attributiande ce diplô

me est réunie par une décision du Oommissaire de la 

République publiée au ;ourtUll officiel. 


Le Chef du Service de l'Enseignement établit Iq 
liste des institnteurs dont il propose la candidatnreet 
fournit en même, temps, pour chaque candidat un rap
port détaillé concernant la: façon de: servir de l'inté
ressé, son genre de vie, son état de santé, SOn activité 
physique, ses relations avec l'Administration, ses com
pétences administratives et tous autres renseignements 
susceptibles d'éclairer la commission. . 

ART, 3, - La commission d'examen comprend : 

P,ésid·,nJ : 

Le Secrétaire Général ·ou à défaut un Administrateur 
en Chef ou de 1" classe des colonies. 

Membres,' 

Le Chef du service de l'Enseignement; 
Un Administrateur des Colonies; 
Le Chef du Bureau du Pe, s::mneL 

Après examen des dossiers, cette commlss,on pré
sente ses pr'Ûpositions au CommlsS1ire de la Républi
que qui procède par arrêté à l'attribution du diplôme. 

Le certificat d'aptitude aux fonctionS d'institutem 
du degré complémentaire permet la nomination des 
instituteurs du cadre local supérieur dans le cadre des 
instHuteurs du degré complémentaire. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 mai 1945. 
J. NOUTARY. 

Appnuvé par radiotélégnzmme no 108 du 15 mai 
1946 do: Ministre de la Fratu:e d'Outre-Mer. 

.,4RRET E No 425 P. liu 28 mai 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONlES, 
ÛiEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEU~, 

CaOIX DE OUE~RE,. 

COM,'''SSAtRE DE LA RÈPUSLlQUE AU T000 P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Rép~bHque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
fldministrafive du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, em
ployés et agents des servkes coloniaux et tous actes modi
ficatifs; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et tous actes modificatifs; 

Vu l'acte dit « loi du 3 août 1943 }) relative à la classifi
cation générale des traitements des fonctionnaires civils de 
l'Etat; 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitem~nts des fonctionnaires de l'Etat; 

Vu l'arrêté nO 267/P. du 28 mai 1945 réorganisant Iecadre 
local supérieur de l'cns,elgneme.;,t du Togoj , 

Vu l'arrêté na 20S/P, du 28 mai 1945 créant un certificat. 
d1aptitude aUX. fonctions dtinstituteur du degré complénien
h:-irej 

Vu l'arrêté, nO, 396/p. du 21 m~i 1946 m~difiant l'article 
18 do l'arrêté nO 267/P. du 28 mal 1945 SUSVisé: 

. Vu le radiotélégramme nO 108 du 15 mai 1946 du Ministre 
de la France d'Outre-Mer; 

Le Conseil prîvé entendu; 


